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 Je vous écris au sujet de l’allocution prononcée par la délégation saoudienne, le 

22 septembre 2021, au débat général de l’Assemblée générale à sa soixante-seizième 

session. 

 La République islamique d’Iran voudrait rappeler une nouvelle fois que 

l’instauration de relations amicales et la coexistence pacifique avec les pays voisins 

ont toujours été, et demeurent, sa priorité absolue. Nous sommes fermement 

convaincus que la stabilité dans le golfe Persique et dans l ’ensemble de la région ne 

peut être assurée et renforcée que grâce à un véritable dialogue, dans le cadr e d’un 

processus régional, avec la participation active, égale et constructive de tous les pays 

de la région, fondée sur le respect mutuel, l’inclusion et les principes fondamentaux 

du droit international, notamment le respect de l’intégrité territoriale des États et la 

non-ingérence dans leurs affaires intérieures.  

 Sur la base de cette position de principe qui est la nôtre de longue date, nous 

avons engagé un véritable dialogue bilatéral avec le Royaume d’Arabie saoudite, en 

espérant que cela aboutira à l’instauration d’une confiance mutuelle et contribuera à 

promouvoir la paix, la stabilité et la prospérité dans l’ensemble de la région pour peu 

que ce pays mette fin à tout type de soutien accordé à des groupes terroristes, qui 

n’ont apporté que guerre, destruction et souffrance aux peuples du monde. Nous 

sommes déterminés à poursuivre ce dialogue de manière constructive et nous 

espérons que l’Arabie saoudite s’impliquera également de manière sincère lors du 

prochain cycle de discussions.  

 La vérité nue est qu’une paix durable dans notre région, y compris au Yémen, 

ne sera pas établie par des actes d’agression, des frappes aériennes contre des femmes 

et des enfants, l’imposition d’un blocus inhumain contre une nation entière, 

l’interdiction d’importer des produits humanitaires indispensables, notamment du 

carburant, de la nourriture, des médicaments et du matériel médical, l ’utilisation de 

la famine comme méthode de guerre et le soutien de groupes terroristes comme Al -

Qaida. 

 Ma délégation tient à rejeter catégoriquement toute campagne et toute allégation 

négatives visant mon pays dans la déclaration de la délégation saoudienne, en 
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particulier en ce qui concerne le programme nucléaire iranien, qui est exclusivement 

destiné à des fins pacifiques et nous rappelons que toutes nos activités connexes se 

conforment intégralement à nos obligations internationales. Conformément au droit 

international, nous avons le droit inaliénable de développer la recherche, la 

production et l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques, et nous sommes 

déterminés à l’exercer pleinement.  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 8 de 

l’ordre du jour. 

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Majid Takht Ravanchi 

 


